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sefltè ponr Batoum o« 11 prendra dea laines pour la 
France. 

Le steamer Tilllr de-Mets a débarqué le 3 janvier 
au Havre 17 J b. laine provenant de Marseille en trans
bordement. 

Le steamer Saint-André a débarqué au Havre 20 
b. laine prises a Marseille en transbordement. 

Le steamer Rio Grande a débarqué à Marseille le 2 
Janvier 79 b. laine de Marsina ; 48 b. d'Alexandrette : 
plus 28 b. laine de Larnaca. 

Marchés allemands 
On écrit de Berlin : 
• La fis de l'année est très calme ponr l'industrie 

textile etpourles branches analogues. Les ventes sont 
insignifiantes, ainsi qu'il arrive chaque année à pa
reille époque. 

La tendance ferme pour les laines et les fils de lai
ne continue, de même la disposition pour les cotons 
et les fils de coton est meilleure. 

» Le marché des étoffes est calme ; les tissus de fils 
peignés semblent de nouveau réussir comme mar
chandises principales pour la saison d'hiver prochai
ne ; pojr étoffes a imperméables et étoffes à jaquettes 
il ne se fuit à présent que peu d'affaire». 

» L»strtcots et les shockinetssont ausiien srspens. 
» En articles de fantaisie peu d'affaire. • 
Bulletin spécial de la bourse de coton de Brème 

du 24 au 31 décembre 
Importé : coton d'Amérique . . . . 26.539 balles 

» des Indes . . • 
» diverses 49 » Total. 

Disposé: coton d'Amérique 
» des Indes . 
• diverses. 

26.F88 balles 
25.910 » 

301 » 
49 » 

Total 2(5.Ï90 balles 
Stock 31 décembre : coton d'Amérique 23.142 » 

des Indes . 6.621 » 

Total 29.763 balles 
Peu de demande, prix sans variation. 
Prix : Uppland middlinp fair 56 1]2 d., good mid

dlinp 55 d., niiddling 53 1|2 d., lowmiddling 51 i]2 d., 
good ordinair 49 d., ordinair 46 d.. Oomra irood 4<|12 
d., good fair 40 li2 d., Bengal fine 37 lj2 d., fully good 
35 d., good 33d. 

Marchés anglais 
HALIFAX, 31 décembre. 

Malgré l'approche des fêtes il y a afi'uenee en 
bourse. Les fllateurs sont plus disposés à renouveler 
leurs stocks et le total des laines traitées pour la con
sommation est important. Les fabricants sont pour la 
plupart engagés avec leur stock actuel, mais l'amé
lioration relatée la semaine précédente se maintient 
pleinement. 

— • 

NO UVELL.ES MÎL11sUIÏ ES 
Le ministre de la guerre vient d'arK'or définiti

vement les époques de convocation des jeunes gens 
dispensés du service d'activité en temps de paix, en 
vertu de l'article 17 de la loi do 27 juillet 1875, c'est-
à-dire par situation de famille. 

Ces jeunes gens demeurent astreints à trois pério
des d'exercices réparties dans les conditions suivan
tes : 

Première période (ileux mois). — Convocation au 
moment de l'appel des jeunes soldats de la classe 
dont les dispenses font partie ; 

Deuxième période (un mois).- Appel le le. lévrier 
de la 2e année qui suit ,:eile de la première eoavoea-
tion; 

Troisième période (un mois).— Appel le 1er avril 
de l'année qui suit 1 ; deuxième coi .•cation. 

Las deux dates du 1er hrr »r et du 1er avril sont 
définitives. Elles ne devront être modifiées que si le 
1er favrier ou le 1er avril tombe un dimanche. Dans 
ce cas, la convocation partira du premier jour non 
férié du luéme mois. 

QtsMt a la premi-re période,elle commencera dans 
les pi'viriieis jours de novembre,l'appol du contingent 
ayant généralement lieu a cette date. 

Nous rappelons que les intéressés doivent recevoir 
un ordre d'appel individuel ; que les dispenses, dans 
la proportion de G O|0, et les ajournements, dans la 
proportion de 4 ufi, peuvent être accordés par les 
généraux commandant les subdivisions régionales, 
aux jeunes gens qui se trouveront dans un des cas 
mentionnés par 1 nstruntioa sur les appels annuels 
des réservistes et qui sa conformeront aux règles in
diquée», dans ce document, pour adresser leur de
manda. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux jïunes 

Sers qui ont Hi dispensés du sei vice actif en temps 
e paix en vertu de l'article 22 de la loi du 27 juillet 

1872. c est-à-dire comme soutiens indispensables de 
famille, et qui ne seront, jusqu'à nouvel ordre,l'objet 
d'aucune coevoca ion. 

R O T imAJDC 
L o s e c t i o n n e m e n t d e s c a n t o n s . — Dans sa 

Séance du 2'.i décembre dernier, le eonaeil mi/iiici-
pal s renvoyé à Bua c ,r.:ni isio:. spéciale l'examen 
tin vœu relatif au sectionnement des cantons de 
Roubaix. Voici quelles seraient ces sections : 

Canton de Rouhsix-Est : La section A conserve
rait le poi l de Ronbaix-lvst, et comprendrait b 
corn'-inné de WnttrH - •' ff'ito la porMon du 
territoire de Kouuai i 
ITB.il de la M >»e c • : 
19,583 babil i'ntt. 

C\ l ! la ni »M p-M '>'• 
de ce tait ( : « l'.uu. 
alns le voiiinaf* di' c t 

iii-...\r.ï qtM I 
«kmeul euti ' . n.-. • 

La .vrf/e.. • ' 

delà ou canal et à 
Population 

,ais.- l'on tient compte 
reeliei. fié rie plus en 

il, il M semblera pas 
ne >.e développa rapi-

• at ' -..).-, 
a bit ' 'le Hor.baix-

Centre ; il seiail limii.., .... Nord m a Tlist par le 
précédent, à l'Ouest par la route N- 14 et au Sod 
par le boulevard Gaïubelta.—Population 20,254 
habii m.ts. 

Lu section C !>':ippeilerait Roubaix-Sud, 'elle 
comprendrait toute* la partie du territoire de 
Roubaix sitnée at: Sud de la rnutc n- 1 !, du bou
levard Gambetla et du canal. — Population 
31.141 habitants. 

Canton de Ronbaix-Oaaat : La section D pren
drait !e nom da Roabaix-Nord. et serait limité* à 
J'Kst et au Sud par Sa route N - 14, à l'Oue-s* par 
les ru-s des Arls, de l'Epeule, du Grand-Cliemin 
et de Mouvean; au Nord par le territoire de Tour
coing. — Population 29.967 hnMmntt. 

La section E gardant le non» de Roubaix-Ouest 
comprendrait, avec les communes oc Croix et da 
WaaqaenaL, toute la partie) de Roubaix limitée par 
les sections D a l'Est et C au Sud. — Population 
23.566 habitants. 

On sait que notre population a pris un grand 
«t rapide développement. Depuis 1851, elle est 
mo:ilee, pour Roubaix. de 30,445 a 100,279; pour 
Wattrelos, de ÏJ.43'2 à 17,118 ; pour Croix.de 1.776 
» 9,528, et enfla, po«r Wasqueual, de 2 ,0 i0à 
3,088. Ainsi, ou constate, en 36 ans, un accroisse
ment de 82,687 habitants. 

Les pièces et les plans produits à l'appui de la 
délibération en question seront d-bposés, pendant 
huit jours-, au secrétariat de la ruiirie, afin que 
les habitant : paissent en prendre connaissance. 

A l'expiration rie ne rl-lai, le mardi 10 janvier 
prochain, de 2 à 4 heures du soir, M. Grandet, 
conseiller d'arrouiiissemisnt à Lille, resevra, dam 
l'une des salies de l'Hôtel-de-Ville, les observa
tions relatives à la division des cantons actuels de 
Roubaix en 5 cantons. 

T r i b u n a l de c o m m e r c e . — E l e c t i o n d'un 
j u g e supp léant . — Il fera procède, le dimanche 
15 janvier prochain, à i'èlectiou d'ua juge sup
pléant au tribunal de commerce, en remplacement 
de M. François Roassel liis. 

Cette élection aura lieu à 1» mairie, de dix haa-
res du matin à quatre heures da aoir. 

En cas de baHotage,i! rerait procé. lé à un second 
tour dé. scrutin, qui aurait lieu à la majorité rela
t ive . 

Cette élection se ferait, b diina.iche, 29 Janvier 
de 10 heures du malin à 4 heures du soir. 

U n j u g e m e n t du tribunal civil de Lille vient 
de déclarer citoyen français M. Léopo'd Mercier, 
an^en professeur de l'Ecole Nationale de musi
que. 

M. Mercier a fait, à la Mairie de Roubaix, la 
déclaralion prescrite par 1'artieie 9 du Code Civil. 

Les dénonciat! urs de M. Lèopold Mercier, ceux 
qui ont amené sa révocation, peuvent voir main
tenant jusqu'à quel point ils s'étaient trompés et 
de quelle odieese injustice ils se sont rendus cou
pables. 

R é s u l t a t s d'adjudication — 11 a été procédé 
mardi, à l'Hôtel-dt-Vil!e, à l'adjudication des tra
vaux d'installation rie persiennes et volets à l'é
cole de natation et de construction d'une cave. 

Devis : 1,640 fr. 05., M. J.-B. D^grœve, seul 
soumissionnaire, a été déclaré adjudicataire 
moyennant un rabais de 2 pour cent. 

U n a c t e de courage accompli dans des cir
constances particulièrement difficiles vient de 

nous être rapporté : Noas en félicitons l'auteur, 
qui a exposé sa vie.en portant secours à l'un de ses 
amis. Vo-ci d'ailleurs las faits : 

Plusieurs jeunes gens s'étaient réunis, dimanche 
matin, dans le but de suivre le vieux canal en pa-
tinant.vers Hérinnes. 

Les amis se débandèrent bientôt,et MM. Arthur 
Devlaminck et Léon Flambart arrivèrent ensem
ble au Sartel. . , . . . . . 

A quelque distance de l'écluse, la glace aval tété 
brisée sur le passage des bateaux. Mais les deux 
amis s'étaient risqués sans encombre sur la nou
velle glace, une glace d'un jour. 

Alors, devenu plus confiant, M. Devlaminck 
s'engagea hardiment sur le canal, au-delà de 
l'écluse. 

La glace était d'apparence magnifique. 
M. Flambart allait quitter la berge pour rejoin

dre son ami, quand soudain la glace s'effondra 
avec un craquement sourd et M. Devlaminck s'en
fonça, jetant un appel désespéré. 
' La position était critique; l'infortuné patineur 
cherchait à s'accrocher aux arêtes du trou où il 
venait de s'enfoncer, mais ses doigts raidis n a-
vaient pas de prise sur les parois glissantes de la 

Cela ne pouvait durer une minute de plus et M. 
Flambart le comprit : ne voyant personne qui put 
apporter du secours, il s'étendit sur la glace fra
gile entre la berge et le trou, sans avoir le moin
dre point d'appui. 

Alors, au risque de se laisser entraîner sur cette 
nappe glissante, il tendit les mains à son ami, 
qui, reprenant courage, s'aida tant et si bien 
qu'il put réussir à sortir de l'eau sain et sauf. 

A ce moment, arrivait le reste de la bande : on 
courut chercher une voiture. M. Daviamiuck se 
sécha et se réchauffa chez l'éclusier, et c'est ainsi 
que se termina heureui-ement cet incident qui a 
bien failli prendre une tournure tragique. 

U n e s c è n e violente s'eàt passée, hier soir, dan.* 
l'estarûin"t tenu par Mlle Ralmyre Boussemart, 
rue de la Chaussée. 

Un consommateur. M.Léon S . . . , employé de 
commerce, demeurant à Croix, mécontent de ce 
qu'un cabaretier, M Egide F . . . , lui reclamait 
5 fr. 50 qui, parait-il, lui étaient dus, a dirige sur 
ce dernier son revolver. 

Puis, sans mettre à exécution s? menace, il est 
parti. 

Quand la police, prévenue, est arrivée dans l'es
taminet, M. Léon S,., était sorti. 

L a S o c i é t é d 'Emulat ion d e R o u b a i x , se 
réunira en séance ordinaire, !e vendredi 6 janvier, 
a fi heures du soir. Voici l'ordre du jour : 

1. Communication de M. l'abbé (Jhesquler, sur ia 
radiophonie. — 2. Lecture de M. l'abbé Leuridan. — 
3. Communication de M. l'abbé Hassart, sur le noir 
d'aniline. — 4. Propositions diverses. 

L a v e n t a du p o i s s o n . — Il a été vendu à 
Roubaix, du 20 au 31 décembre, 19421 kilogram
mes de poisson. 

Un enfant d'onze ans, René Vcrles*, habitant rue 
déi Charpentiers, a trouvé, dans c l ^ rue, un portc-
moï;naie-contenant une certaine ?oi.:ai . 

Il a porté sa trouvaille au poiite cerni^l de police. 

W a t t r e l o s . — f.'n r.ccident a j 1c, lundi, la 
oon.» 1er nation dans une honnête tami lia du quar
tier St-Liévin. 

La J ^ B C Virginie Carbon se tenait près d'en 
métier à tisser, aunnel son frère tra^aillai^qnaod 
la navette, s o r t i t tout à coup .le s i b-iite, sauta 
dans l'œil de !a pauvre enfant. 

La pointe de l'instrument n'avait ma'heureuse
ment frappe, que trop juste. 

L'œil est perdu, et l'enfant est partie le soir, 
sous la conduite de son père, à Vabncienne?, afin 
d'y consulter un spécialiste. 

L'existence insupportable 
Fénéry (Deux-Sèvres), le 1er août 1887. — 

Depuis des années ma femme souffrait de violents 
maux de tête, qui lui rendaient l'esistence insup
portable. Après avoir essayé en vain tous les re
mèdes, elle a pris de vos Pilules Suisfesà 1 fr. 50 
la boite, et elle est aujourd'hui radicalement gué
rie. Sig. lcg. — ROGER. 17237d 

T T O T J R O O I rv O 
1 8 S 7 . — L'année 1887 n'est plur:: elle a rejoint 

ses dix-hr:;t-cent-quatre-vingt-six autres sœurs. 
Avant qu'elle se perde dans la nuit des temps, 
nous voulons lui consacrer nn dernier souvenir 
• t rappeler les événements locaux qui ont mar
qué son pa'ïsag-. 

L'éuamératioa n'eu sera pas bien longue : il 
s'est passé, darant l'année èeonlae, peu de fait* 
saillants. 

L'histoire artistique de la ville enregistrera 
pour 1887, le succès remporté au concours de St-
Denis par Ja Fanfare des Pompiers, le triomphe 
de not-e i"rcitoy<>n Gustave f*harT>«ritier, buréat 
iinpr.iii..-- /ra:i i prix de Iti-u », l'audition -i-' la 
cantate iJifon, aolennité B J M aie peut-ètresana 
préeédeut, etBOtre première • > pos.iion des heaux-
aris, dae à l'initiative da b ociaté artistiqaa de 
R"ui :.v Tourcoii s-r. 

En anatièrede poiitiajv*, ti errai- rievitettrop 
brûlent poar one noa* n ' 1 * y engagions impru-
demoi . Nous noté*.*, .- '.'•orectar, la démis
sion de al. Fidè;.' Lebôac^ ••••- m e conseillergè-
néral t i so.: raaapia»:ia*~> pai M. Dron. 

Dans le domain administratif il y a à relater : 
le vote par noire Conseil caanieip! 1 ùe l'emprunt 
destiné à IVxèeatioa >ie grands travaux, la réor
ganisation sur d'excellentes bases du bataillon 
des sapeurs-pompiers, l'installation d'un service 
municipal de l'ebouage publie, l'entente avec 
Roubaix pour l'épuration en commun des eaux 
de l'Espierre à Grimonpont/jette grosse question, 
au point de vue des Éaaaaaa de la \ ilie, la réduc
tion da tarif de pesage a la condition publique et 
enfin la construction.... pardon, nous allions par
ler du nouveau conditionnement, mais il n'est 
encore, parait-il, qu'à l'état de plau embryon
naire. 

La liste des accidents est toujours longue dans 
un pays industriel comme le nôtre : un de ces faits 
a été, en 1887, particulièrement attristant, c'est 
la mort de deux malheureux agents du service 
télèpboniqne précipités du faîte de la toiture de 
l'Hôtel de Flandres, place Charles Roussel, le 13 
février après midi. Les incendies ont été peu fré
quents : un seul a présenté une certaine impor
ta iice c'est l'incendie qui s'est proricit. le 4 février 
au matin dans ia teinturerie Odon-Tavernier. 

Deux événem»nt.s religieux feront date en 1887; 
la pose de la chaire de vérité à Saint-Christophe 
et surtout la cérémonie da consécration par Mgr 
Hasley de l'église ds N.-D. de Lourdes. 

Nous avons eu l'occasion, dans l'année écoulée, 
du souhaiter la bien-venui à. un nouveau journal 
Le Tourquemioit, ot nons avons acclamé sincère
ment le réveil de notro sympathique confrère 
Jules Rosoor, dans l'impulsion qu'il a imprimée à 
sa Revue colombophile et nous le félicitons de 
l'initiative qu'il a prise d'un concours de pigeons 
sur Rome, entreprise qu'il mens avec autant de 
courage que do compétence. Nous n'aurons gar ie 
d'oublier le franc succès obtenu par notre spiri
tuel Jules Wat teeuw au Diner de la Betterave, la 
réunion artistique de Paris. 

Enfl",constatation qui no. minque pas d'intérêt, 
le nombre des naissances eu 1887 s dépassé 2.000, 
ehilîre qui n'avait jamais été aile.ut. Cette bonne 
race de Tourquennois est loin de périr ! 

Une nouvelle année s'est ouverte; quelle sera-t-
elle? nul ne le sait. Nous la désirons aussi bonne 
que possible pour tous. 

L,os anciens prétendaient que troisdiviniiés fati
diques présidaient aux destinées humaines. L'une 
des Parques, pour appeler ces divinités par leur 
non,. Il i ii i t tour à tour de la laine blanche ou de la 
laine o ùre, suivant que les jours des mortels de-
vaient être heureux ou malhoureux. Nous souhai
tons à tous nos concitoyens que la Pai que emploie 
toujours pour filer leurs jouis, da peigné d'Aus-
trallc (rraud biar.c, du triage le plus soigné. 

Mai. à ce souhait peu oi tho.îoxe nous préférons 
le siaapla et naïf compliment d-; cet excellent 
Broutteux et, tvec lui, nous disons : 

Boinne année vin vou ménaclie, 
Prospérité, santé, gagnache, 
Pos d'tnas d'vinte ni d'frods d'piiis, 
Pus tard inné plache au Paradis. 

DE L'EPINETTE. 

M o u v e m e n t d e la populat ion . — Pendant 
le mois de décembre il s'est célébra 12 mariages. 
On a déclaré 105 naissances qui se repartissent 
comme suit : enfants légitimes, 84 girçons et 75 
filles ; enfants illégitimes, 4 garçons et 2 filles, au 
total 88 enfants du sexe masculin et 77 du sexe 
féminin. 

Les décès constatés s'élèvent a 89 dont 22 cas 
pour des personnes Slgées de moins de 1 an, 12 de 
1 » 19 ans, 12 de 20 à 39 ans, 12 de 40 à 59 ans et 
31 au-dessus de 60 ans. Les causes de décès sont 
les suivantes : 

Rougeole 2, diphtérie, angine et croup 3, phti
sie pulmonaire 4, autres tuberculons 6, méningite 
4, congestion cérébrale 1, paralysie 4. maladies 
organiques du cœur 2, bronehite aiguë 7, paeu-
monie 3, riiarbée gastro-entérite 6, dèbiletè con-

f énit 1, sénilité 3, mort violente 1, autres causes 
1, causes restées inconnues 28. 
Nous donnerons prochainement le mouvement 

général pour l'année 1887. 

U n c o m m e n c e m e n t d e g r è v e s'est produit, 
mardi matin,à la filature de M.Albert Pollet. Des 
ouvriers fi leurs et rattacheurs au nombre de 25 
ont abandonné leur travail, sous le prétexte 
que la veille nn des leurs avait été congédié parce 
qu'il était ivre. Deux de ces ouvriers, qui usaient 
de menaces ponr empêcher leurs camarades de 
travailler ont été arrêtés; ce seront les frères Du-
mortier, rattacheurs qui sont poursuivis pour 
entrave apporter à la liberté dn travail. Dans 
l'après-midi,six ouvriers sont rentrés à l'usine et 
tout fait supposer que mercredi matin les autres 
reprendront le travail. 

N o y é d a n s u n e oave . — Mardi soir, on cons
tatait la disparition d'un des ouvriers de la fa
brique de tapis de M. Chocqueel, rue de Lille. Cat 
ouvrier, Fidèle Cau, on vétéran de l'usine, 
avait été va jusque cinq heures; mais comme il 
n'était pas rentré à sou domicile ie soir, on fit dès 
mercredi matin des recherches dans tout l'établis
sement et on trouvait bientôt sa casquette surna
geant ac-dessus de l'eau d'une immense c i t ene 
placée sous l'un des principaux corps de bâtiment 
de la fabrique. 

Cette cave servait d'abreuvoir autrefois, de salle 
de préparation mais de.veuue sans emploi on y 
avait laisser s'ac-umuler les eaux pluviales qui 
atteignaient à niveau 0.90 centime'res. 

Devant l'impossibilité de poursuivre des re
cherches dans cette citerne qui mesurait entre 200 
et 250 mètres carrés, il fallut recourir aux pom
piers qui, vers dix heures du matin, amenèrent 
cne pompe à vapeur mise immédiatement en fonc
tion afin de vider le réservoir. 

Vers midi le niveau étant abaissé à 50 centimè
tres environ, u^ pompier nommé Roussel alla eu 
exploration dans le sous-sol et finit pir retouver 
le cadavre du malheureux Cau,encore vèiu de ses 
habits de travail. 

Il est probable que mardi soir, Fidèle Cau, 
trompé par l'obscurité ou pris de vertige sera 
tomba dans la cave par une ouverture extérieure 
assez large mais bien connue de tous les ouvriers 
de l'établissement. 

Cau, marié et père de famille était âgé de 66 
ans, et travaillait depuis 46 années, dans la fa
brique de tapis de M. Choqueel. 

U n a t t e n t a t à la pudeur a été commis, di
manche soir, par un sieur François-Joseph Ba-
rillié, demenrant rue de la Croix. L'ignoble per
sonnage sV^t livré à des gestes indécents en pré
sence d'enfants. Il a été arrêté. 

L e v o l e u r d e l a i n e s de l'établissement de M. 
Félix D sur moi.c a été condamné hier en police 
correctionnelle à, six moij de prison. 

L e s a u t e u r s de rébellion contre le?; agents de 
police, dont nous avonsparlé,ont tous été arrêtés : 
ils se nomment Désiré Transier, Dutriez, Loridon 
et Dervaux. 

L'agent de police Dojardin qui a reçu des eoopa 
an calé concert Messiaen, sera incapable de bire 
son service,pendant au moins huit jours. 

D a n s u n e r i x e survenue dimanche, ut; pom
pier a blessé assez sérieusement l'un de ^es cama
rades. Sur la plainte qui a été déposée, l'agresseur 
a été arrêté. 

L a d o u a n e de Tourcoing a mis en état d'arres-
tatioH une fille, Eugénie Cuvelier, domiciliée à 
Roubaix, qui tentait de passer en fraude du tabic 
belge. 

A part ir d u 1er j a n v i e r , les lecteurs de 
Tourcoing pourront, s'adresser à notre bureau, 42, 
rue des Poutrains, pour tout ce qui concerne les 
fournitures de bureau, commandes d'imprimés, 
circulaires, avis de naissance, de m; rage et de dé
cès. 

Nous rappelons que les lettres mortuaires et 
d'obits don»ent droit à l'insertion gratuite dans 
lùs deux éditions du Journal de Roubaix. 

ILall-iZ-aBÎ 
L e n o u v e a u tar i f d e l'octroi. — A partir du 

1er janvier 1888, le nouveau tarif des octrois ur
bain et suburbain de la ville de Lille vient d'en
trer eu vigueur. Nous croyons devoir faire connaî
tre les modifications assez nombreuses qui ont été 
introduite.s dans ce tarif etqni, toutes on presque 
toutes, se résolvant en augmentations de taxes, 
n'ont d'antre but que d'équilibrer notre malheu
reux budget municipal. 

Parlons d'abord de l'octroi urbain. 
Un article 7 [nouveau) est ajouté aux boissr.ns 

et liquides. Les limonades gazeuses, eaux mine-
rnles de table, naturelles on artificielles, jadis ex
ceptées, supporteront une taxe de 5 fr. par hecto
litre. Les eaux de seltz continueront à ne rien 
payer. 

Le tarif assimile les eaux de Lourdes et de la 
Salette aux limonades gazeuses et eaux minérales 
histoire d'embêter h s cléricaux ; mais le ch miste 
Violette renons a pas encore indiqué le moyen de 
distinguer une eau miraculeuse d'une eau natu
relle. 

Dans la classe des comestibles, les viandes de 
porc, fraîche': et salées, article 9 [nouveau),paye
ront 20 fr. aux cent kilos au lieu de 8 fr. 40, taxe 
actuelle. 

Les abats et mires des animaux de bouch»rie, 
article 10 [nouveau), qui ne payaient rien, 
seront frappés d'un droit de 5 francs aux cent 
kilos. 

La taxe de 22 fr. aux cent kilos sur les langues 
et jambons apprêtées, andouillettes, etc., est por
tée à 25 fr. 

Les truffes, •volailles truffées, etc., payaient ua 
droit de 1 fr. 20 au kilogramme, à percevoir sur 
le poids brut : elles payeront 1 fr. 80 au poids 
net. Rien à dire sur cet'e petite augmentation ; 
ceux oui mangent des truffes ont généralement 
rie quoi les payer et ceux qui n'ont pas de quoi 
peuvent s'en passer. 

Il n'en est pas de même pour les conserves 
alimentaires (viandes et poissons exceptis), que 
l'administration déclare no oa.s être des objets de 
première nécessité et qui, jadis exemptes rie 
droit, payeront 10 fr anx cent kilos. Quoi qu'en 
pensent nos e<iiles, je persiste à creire que les ha
ricots conservés n'. nt rien de sardaiapales que 
et qu'on aurait pu, sans inconvénient, ne point 
les taxer. 

Les saindoBx, graines, comestible?, margarine, 
paieront à l'avenir dix francs. 

Voici maintenant i'avoine et le maïs. L'avoine, 
qui payait 1 fr. 70, payera 2 fr. aux cent kilos. 
Le maïs lui sera assimile. Parfait de frapper le 
maïs, mais quelle nécessité d'augmenter l'a?oine ? 
Sinon pour les propriétaires, du moins pour les 
cultivateurs, il aurait peut-être été patriotique de 
donner à un produit nstional un petit avantage 
sur un produit étranger. 

Les bougies payent actuellement 15 francs aux 
cent kilos, soit 7 centimes 1[2 p.'ir paquet de 500 
grammes ; mais comme, dit M. Lhotte, les ven
deurs arrondissent la somme, i! n'y a pas de rai
son pour ne point porter le droit b 10 centimes au 
paquet, soit 20 francs les cent kilos. M. Lhotte, 
vous vons ferez des ennemis dans l'épicerie. 
Souhaitons seulement que ce ne soient pas les 
consommateurs qui payent l'arrondissement. 

Telles sont les modifications qui intéressent 
presque tous nos concitoyens, celles qui concer
nent les matériaux seront plus senties par les 
propriétaires et les entrepreneurs de bâtisses que 
par les ménagères. Euumérons ces modifica
tions : 

La taxe actuelle, pour la chaux pulvérisée et 
les ciments, est uniformément de 70 centimes les 
cent kilos. Le nouveau tarif dégrève la chaux, qui 
ne payera plus que 80 centimes, et augmente les 
ciments qui, considérés comme des richards.paye-
roat 1 franc. 

Un relèvement de 40 a 50 centimes au mètre 
cube sur les sables et graviers est adopté. Les 
trass, brocailles et cendres qui étaient privilégiés, 
verront leur privilège disparaître et paieront com
me les sables. 

Pour les briques ordinaires du pays, le droit sera 

élevé de 1 fr. à 1 fr. 50; les briques de lnxe paye
ront 2 fr. 50. 

Actuellement tous les carreaux supportent la 
même taxe de 4 francs. Mais il y a les carreaux 
ordinaires et les carreaux de luxe ; il n'est pas 
juste, dit le rapporteur, qu'ils payent la même 
chose. Vous croyez-pjut-être que le Conseil a 
maintenu le tarif des uns et abaissé celui des 
autres Njnni ! les carreaux de lnxe payeront 8 fr. 
soit 4 fr. de plus, et les carreaux ordinaires 3 f r., 
soit 1 fr. seulement de moins. 

Les ardoises étaient jadis taxées an millier; mais 
les fabricants, nés malins, augmentaient la taille 
sans payer plus. Les ardoises payeront désormais 
au poids 1 fr. 20 les 100 kilos au lieu de 2 Tr. 75 
le millier. 

Quant aux pannes faîtières, — heureuses pan
nes faîtières,— elles sont dégrevées et ne paye
ront plus que 60 centimes aux cent kilos au lien 
de 50. 

Les savons de toilette sont moins heureux; jadis 
exempts, ils payeront 24 fr. les 100 kil. Le Congo 
est eu deuil, maison ne pourra pas dire que notre 
municipalité pratique la politique des mains 
nettes. 

Comme on le voit, toutes on presque toutes, les 
modifications à l'octroi urbain ont pour consé
quence des augmentations de taxes nécessitées par 
l'obligalion d'équilibrer le budget. 

Il eu est de même pour le tarif do la banlieue, 
que nous examinerons demain. 

L e commandantdeprendarm.'jrie L a o c e l o t 
d é c o r é d e la L é g i o n d'honneur . — L'Officiel 
contient la nomination de chevalier de la Légion 
d'honneur du chef d'escadron de la gendarmerie 
Lancelot, commandant la subdivision da Nord, à 
Lille, 

Le commandant Lancelot avait commencé sa 
carrière militaire dans notre ville, couirn? adju
dant EH 4e régiment de dragons ; promu sous-
lieutenant au 4e hussards, eu 1860, il assistait 
avec son rét'iment à la fameuse charge de Grave-
lotte en 1870. 

Entré dans la gendarmerie en 1871 ; il était 
lieutenant, en 1873, capitaine eu 1877; il a été 
nommé chef d'escadron en février 1880. 

Nous sommes perscadéa que les officiera et gen-
riarnr. s de la Ire légion verront, avec la piaa vive 
satisfaction, cette ieconipensa accordée au com
mandant Lancelot, après 31 ans do bons et loyaux 
services. 

N o m i n a t i o n jud ic ia i re . — M. Jules Dissard, 
avocat est nomme juge, suppléant au tribunal de 
première instance de Lille, «J reciplacement de 
M. Gambard qui aè lè nommé sub;ùtut du pro
cureur de la République. iiiïL. É2S8 

M. W a l l o n . — L'rminent hi.storien. M. Wal
lon, sénateur inamovible, ancien dépoté du Nord, 
professeur d'histoire moderne à la Faculté des 
lettres de Paria, est aomis sur sa ttemand*, * pour 
cause d'ancienneté d'âge et rie servie s », à taire 
valoir tes droits à une pension ri<> refaite,à partir 
du 1er janvier 1888, et nommé profeaseu hono
raire. 

M. Wallon est aujourd'hui ag4 il< 76 ans. 

LmiKI08TlAlïlLS À D'OBITS 
uaraanuua A i * s » R a s e r . * . — A V I S O R A T U I T 

a sus le Iomv».ld* aVu&aur (Gronde édition,) et 
dant le rtiiil Journai d» Ilcmbav* 

COriC^BÏS ET SM-CfâCiti 
Grand-Theàtro. — Robert le DiabU. — f.a 

grande attraction de la soirée *> jewd atalt à eoup 
ni- UJ ilêliut de la première bosse d'up^ra M. Bmr-
ee.<is. Ses prédécesseurs sur notie s. eue n'ont pas 
Venu longtemps l'emploi, quoiq'i' c . i i ' i • s. s>i' piu 
à reconnaître de sérUaata Qualité* â M. A'hus quia 
ré>ilié, nous a t o:i Ji". ponr certain*-" rai ont q> e le 
profane vulgaire n'est pas autorisé à cannai ra. 

M. Labaire, qui lui a .succède •• nonnapasété 
présenté pour ainsi dire. 1.1 public g«utol» l'« refusé, 
ii a dû so retirer, M Bourg-ois a r e e troMietae, et 
bien difficile sera celui qui n'aeesptera p .i ce' m liste, 
aprè3 le briilant début qh'i! vient i!e fnire. 

ISuus savions que M. Bouigtoi» avait déjà d-.s vfcs-
toires à son actif.sa réputation dechanteur Bon.oaiaié 
et de. comédien "xpérimenté était arrivée s nos oreil
les avant qu,'il eut à se produire sur notre scène. 

La représentation de jeudi n'a f>it que nous con
firmer la bonne opinion que Bon* avion» de lui. Tou
louse, Lyon. Bruxelles l'ont possédé, cVat chez mus 
maintenant qu'il \a se faire apolandir. Avec lui notre 
troupe de grand opéra sera très heureusement com
plète et nnus sommes sûr? qu'il y sur» encoie d'exeel-
len.es soirées a passer au Orand-Théà n . 

Ile tous les oaéras modernes, celui de Robert le 
Jjiobie a été un des plus souvent représenta*, «t ra 
même temps un de ceux qu'on ne se ia«se. pas d'en
tendre. Acte les Ihnjuenots, cette oeuvre est le prin
cipal titre de gloire du gi and com; o*lt< ur. 

Noua ne voulons pas i épéter tout) la séria de» for
mules landativei que r.ous avons d"ja empierrés à 
l'adresse de nos premiers sujet?, Mme I.av ile-Fermi-
net et M. llerrii. il nous suiftra tic dire que tous les 
deux, également en voix, ont rendu leur rôle avec 
leur talent habitue). 

M. t-antcnr.c s'est fait applaudi; f.u.£ le troisième 
acte. 

Noas avons déjà parlé de M 8t*l)a Corsa. Les 
etuzars, sartout au etecfufésse i*c:e. et Ml.e Lecerf. 
premier» d?i.-euse, on' dioitaux fé'icitotiois. 

OCTAVE. 

COUR D'âPPEL D DOUAI 
Audience du mardi 3 jmnri r 13 87 

LËH • A W C a n W W a D E FA.Ca?JM 
Le 29 novembre dernier. Dsback'r. comparaissait 

devant la Chambre des appela Correctionnels, comme 
appelant du jugement, du tribur.rl de Lille qui l'a 
condamné, le ;:7 octobre, à qe.;»t;c mois d't Biprisoa-
nement. 

Apres le rapport, il sollicita ur.e remisa qui lui fut 
accordée, le ministère public ayant préalablement 
déclaré interjeter conue lui arp-i <i minimu. 

Une se représente pas aujourd'hui devant la cour 
Une lettre a éti adressée par lui à M. le président. 11 
a, sans doute, passé la frontière. 

Duriez, l'équarisseur, est, au contraire, présent. Le 
tribunal lui a infligé une peine de six mois de prison. 
Ilappelle aussi : mais, contre lui également, un ap
pel A minimd existe. 

M. le conseiller Daunoy fait un nouveau rapportât, 
après plaidoierir s, la cour élève i U mois la condam
nation de Duriez et à d mois celle de. Débâcher. 

TSTCXBHà 
Nominations de suppléants de juges de paix. 

— Sont nommés supplcauis du canton il. Carme es, 
M. Lifebvre du Cinton-Est de D irkerqu : M. LefeB). 
vre est nommé i n remplacement da M. Lebh-e,démis
sionnaire. 

Suppléants du canton d'Aire : MM. Du mont et 
Mouilin, en remplacement de aUl. C&isart et Pocbat, 
non accep'ant. 

D i s t i n c t i o n s honor i f iques . — M. Bailliez, 
principal dn collège d'Amu-i.ïiV- s, est comme 
officier de l'Instruction publique. 

Sont nomme- olficiers d'A ;uiéiri;e : Mal. Bar
bier, professeur de .-ix-è-iie au Ivcee de Douai; 
Uodbout, chargé de cours «u iycéa rie Valenci n-
i.es; Piqué, professeur au lycée de Douai ; Scbmitt, 
professeur au collège de Dunkerqae. 

— at. Lceleicq, chef de division a la préfecture 
du Pas-de„-Galais, est nomme chevalier île la Lé
gion d'honneur. 

N é c r o l o g i e . — On annonce la mort, à l%ge de 
67 ans, de M. Rouez Zenon, brasseur à Fourmies, 
ancien filateur a Solre-le-Cl'.àteau, chevalier de la 
Légion d'honneur. 

M. Rouez Zéanu appartenait au parti de droite. 
Il a été35 ans maire de Solrr-lo-Château et pen
dant 30 ans corset lier général, 

— Ou annonce la mort de M. de Montalembert, 
ancien capitaine commandant au 7e bussarris. 
M. de Moatakmibert vient de mourir au châ
teau de Coudray-Mayenne. I! avait à poire 40 
ans. 

Il étuit fils du comte Arthur de Montalembrart, 
colonel du 1er chasseurs d'Afrique, mort en 1859, 
pendant ia cacpag— «hl Marna, etTie Valentine 
de Rochechouart. 

Depuis la mort de son oncle, le comte Charles 
de Montalembert, ancien pair de France, it était 
le chef de la branche aiaèe d'3 de Montalem
bert. 

Cette branche est actuellement représentée par 
les trois fils du défunt et par son frère le comte 
Geoffroy de Montalembert. 

L e s s e r m e n t s e n patois .—Il arrive fréquem
ment, dans les tribunaux du Nord, que les person
nes appelées a piêter sermert, le font en nn pa
tois inintelligible. 

On s'est demandé souvent alors : Un serment 
peut-il être prononcé en patois ? 

La Cour de cassation vient de décider qne,quoi-
que la justice soit rendue en langue française, nn 

témoin qui ne connait pas cette langue, peut pro
noncer son serment dans l'idiome i son usage. 

La Chambre criminelle, de son côté, y a mis las <| 
conditions suivantes : 

II faut que le président, l'accusé, le défenseur, 
les témoins, le public et aussi les tarés compren
nent l'idiome dans lequel le serment a été prêté. 

D u n k e r q u e . — Nons avens déjà annoncèqu'un 
juge dn tribunal de Dunkerque venait de se sui
cider. C'est à Montpellier, où il était arrivé,depuis 
quelques jours, qu'il s'est donné la mort. Voici les 
détails qn'on lit dans nna lettre venue de Mont
pellier : 

» A six heures, voyant sa porte entr'ouverte et n'en
tendant aucun bruit, le maître d'hOtel envoya le gar
çon pour savoir si M.Veziès n'était pas malade.L'em
ployé descendit immédiatement et raconta que le 
• voyageur », entièrement déshabillé, était étendu 
mort sur son Ut, la figure toute décomposée. 

» M. Veziés venait de s'empoisonner. 
» Il avait acheté ch' z trois pharmaciens différents 

une petite fiole de laudanum, pensant, avec raison, 
que fa dose suffisante pouramenerl'empoisonnement 
ne lui serait pas livrée sans ordonnance par un seul. 
Rentré dans sa cha-rbre. il mit les trois doses dans 
un verre et l«s avala. Ensuite, soit pour étouffer les 
gémissements, soit pour diminuer les souffrances il 
se coucha. 

» La police fut aussitôt appelée pour vérifier le 
décès et procéder aux constatations légales. Le com
missaire de police trouva trois lettres : une portant 
la suscrlption : A ouvrir après ma mort; l'autre ex-
prim:r,t la volonté d'clre enterré civilement.— ce 
qui a été fait, — et certains renseignements de fa
mille qui n ont pss été communiques : 

» La troisième était adressée à M. Lisbonne, prési
dent du Conseil général de l'Hérault, à qui elle a été 
remise. 

» La libre pensée n'a fait aucun bruit autour de ce 
cadavre ; peut-être est ce par ordre de M. Jeanjean, 
professeur à ''Erole de pharmacie de Montpellier et 
beau-frere du défunt.qui a demandé à la presse de ne 
pas parler d» cette affaire. 

» Le bulletin de l'état civil, délivré par la mairie, 
n'a pas porté le décès. Est-ce pour ne pas avoir à 
mentionner ia qualité du défunt ? Ou y a-t-il là 
dessous un nouveau mystère ? » 

^ - A . S - X 5 E I - 0 ^ r V X J ^ v . I S 
U n dramat ique su i c ide .— Dimanche matin, 

le mécanicien du trsin qui part de Roulogne à 9 
h. 10 dans ia direction de. Saint Orner, apercevait 
à une cinquantaine de mètres du passage à ni
veau de Samer, nue masse informe gisant sur la 
voie opposée à celle où sa machine était engagée. 
Le mécanicien héla le garde-barrière qui courut 
à l'endroit indiqué : le cadavre d'un inconnn était 
là, étendu sur la voie, la tète séparée du tronc. 
Les autorités furent mandées en hâte. Dans les 
poches du malheureux, aucun objet pouvant ser
vir à établir son identité : seul renseignement 
ut-le : son linge porte les initiales E. C. 

On suppose que le suicide remonte à samedi 
soir. 

Une enquête est ouverte. Suivant une première 
versiou. le cadavre serait celui d'un habitant de 
Neufclâtel, dispara depuis huit jours et dont la 
femme .ivait sign*lè à la gendarmerie l'étrange 
disparition. Suivant une autre, on se trouverait 
en présence d'un pauvre diable, rtu nom de Cuvil-
lier, qui, jeudi dernier, s'était présenté au com
missariat de police, a. Boulogne, déclarant qu'il 
voulait se suicider et qu'il avait pour cela des 
raisons de familles. 

N o u v e l l e forme d e pourboire» . — Dana 
un grand hôtel de Cologne, raconte la aTrtfclimai 
Volksïtitung, était descendu i'antre jour, poar f 

«passer one semaine, nn étranger qui demanda, 
tUoJu premier jour, que le garçon lai présentât, 
tons las matins sa note. Celle-ci était fort salée et 
l'étranger remarqua surtout, avec une légère sur
prise, qae, ponr las bougies, on lni avait compta 
un marc. Il paya sans rien dire, remonta à aa 
chambre, enleva las deux bougies dont ane avait 
à peine été allumée, et les mit dans sa malle. 

En huit jours, 16 aoagies passèrent ainsi dans 
la malle de l'étranger. Le jour de son départ, tons 
les garçons et domestiqaes sa trouvèrent, naturel
lement, sur son passage, quand il descendit dins 
la salle dn déjeuner. La il appela la premier gar
çon et lni tint nn discours sur la valeur que de
vaient avoir les bougies à Cologne et puis il remit 
au chevalier da pourboire ahuri 10 bougies, dont 
5 seulement avaient été allumées pendant quel
ques minâtes, et puis, an allant a aa voiture, il 
distribua majestueusement les six antres bougies 
au personnel qui tendait la main snr son passage. 

TRIBUNAUX 
COUR MARTIALE DE SAINT-PÉTERSBOURG 

H a i t c o n d a m n a t i o n s à m o r t 
La cour martiale a condamné à mort huit indi

vidus compromis dans l'affaire des bombes de 
Novorscherkask, lors de la présentation du prince 
héritier acx cosaques du Don. 

Parmi ces condamnés se trouve le lieutenant des 
cosaques TschernofT. 

Tous ont écouté avec le plus grand calme l'arrêt 
qui les condamne à mort. 

Ils en ont démandé la copie. 
On assure que l'empereur est décidé à gracier 

les huit condamnés. 

Voir, à la i " page, les dépêches et la 
dernière heure. 

THEATRE DE ROUBAIX, situé rue Richard-Lenoir. — 
Direction de Mme L. Deschamps. — Bureaux à 7 h. 1[2. — 
Rideau à S h. 0|0. — Jeudi 5 janvier 1888 — 
— Pour les représentations de M. Luciane, fort ténor et 
les débuts de M. Karls, baryton. - Le plus grand 
succès. — LA MASCOTTB.opêra-comique en 3 actes, paro
les de MM. Chivot et Duru, musique de M. Ed. Audran.— 
PRETE-MOI TA FEMME, comédie en 2 actes, par Maurice 
DesvaPières. — Ordre du spectacle : 1. Prête-'moi ta 
Femme. — 2. La Mascotte. — Costumes nouveaux de la 
maison Créteur. 

Prix des places : Loges de face, 3 fr. — Loges de côté, 
2 fr. 50. — Stalles, 2 fr. — Parquet, 1 fr. 25. — 2e galerie, 
I fr. — Parterre, 0,75 c. 

Lu j u b i l é d e L é o n X I I I à B r u x e l l e s . — 
Hier matin, a dix heures, a eu lieu à Sainte-
Gudalc la ni»sse des catholiques bruxellois, à l'oc
casion du jubilé du Saint Père. La collégiale était 
Splendidement décorée : aux vitraux étaient sus
pendus les emblèmes de la Papauté et les éc^ssons 
rie Léon XlIL Piu.< ds 5,000 pu1 ananas assistaient 
à celte c-retûonie. La messe a été célébrée par 
l'auditeur de la Nonciature. Quatre cents chan
teurs accompagnés par uu orchestre de 100 musi
cien», Interprétèrent la messe da Gounod. puis un 
Te Dcum en plein chant arrangé par M. Fetis. 

Parmi les assistneis, on remarquait les minis
tres à portefeuille ; le corps diplomatique au 
grand complet ; les sénateurs et députés avec 
Mgr de Haerneet MM. Woeste, Jacobs.de Mèrode, 
de Liedekerke, et Simone en 1ête ; des délégations 
des c; rcits catholiques et des ordres religieux, etc. 
La cérémonie a été des plus imposantes. 

M . l e duc d e C h a r t r e s est allé dimanche à 
Bruxelles, présenter ses hommages à M. le duc 
n'Atranle, a l'occasion du nouvel an. 

Charlero i . — Un terrible accidenta marqué le 
commencement de l'aunèe a la gare de Charleroi : 
un ouvrier, ro i imè Verkindere, faisant la ma
nœuvre des wagons, venait d'en accrocher deux 
et, passant sous les buto r ,̂ i tait monté sur le 
mirchc-pied d'an fourgon à marchandiaea. Il don-
i a .le s;>. trompe le sigaal de faire machine en ar
rière. 

Mais aa moment où ;e train s'ébranlait, ii tom-
bi .iu marcha-pied giUsanl et roula sous le train 
dont les loues le broyèrent et le coupèrent littéra-
leCs-nl en deux. 

il. le docteur Boëns, mandé en toute hâte, ne 
put consulter que la mort. 

Ce terrible accident s'eit produit à huit henres. 
Verkindere, qui était plus connu sous le surnom 
de « Boulanger » par':- qu'il avait été boulanger 
ii::Lis l'armée, i;<i.-se cinq enfants en bss àg*. 

KTAT-C1VIL ROCBA1X. — Déclarations de 
du 3 itaucivr. — Henri Lerou^e, rue de rriommelct, im-
nasse Veraey. — Auguste Ueynaert, rue du Nord, 20,— 
Felii liucrcquct, rue ce Mons. — Albert Leroy, rue Ar-
chiaoède, i~ — .Ic.tni,.' l'oiiuche, roedu Fort, 50. — Marie 
Dec oter, rue des Vélocipèdes, cour Delannov. 14.— Marie 
Vanmivsrheui. rue du Tilleul, cour Roussel, 6. — Noël 
Liagic, rue du Luxembourg, cour Warrem. 1. —Mario 
Vanschoorisse, rue Fhilippe-le-Iion, 42. — Elisa Baert. 
rue des Longues Hai'S, 'our Saint-Joseph, 24. — Marie 
Dclcourt, rue de l'Uommelet, cité Hoche, 2. —Gaston 
Vamrogeval, ruede Lannoy. maisons Froidure. —Céline 
Rogé, rue Detattre, 8. — Louis Délaissée rue de Tournai, 
courDcvogcl.il — Jeanne CoraeUs. rue Saiut Laurent, 
10. — Charii s Malfait, ru' tilancnemaille, Hôtel-Dien. — 
.I; arme liuxant, rue Bianch< ouille, Hôtel-Dieu.—Décla-
ratinnsile décès lin 3 janrier. — PhilomèSM Langeuha, 4 
mois, rqe <lc la Guinguette, cour Tiberghien, 4 — Al
phonse Schoon, 2 jours, rue de la Perche. 1*5. —Jeanne 
Marcant, 6J ans, tans profession, rue Baibieux, maisons 
Delsalle, — Evrard Verniarcke, 69 ans, rue du Tilleul, 
Grande Cité, 2J. — Calonne, p.éseuté sans \ie, rue da Til
leul, 190. 

I OUSCÛJNii. litclaraH.'r.» de naiMM-w-a do 2 jan-
vUr. — Madeleine lîondroit, chemin du Virolois. — Céline 
Glt ton, rue de la Ferme - Augustin Mign* au, rue du 
Cln.quct. — C cm nce l:;>nar.ii, au Illanc-Seaa, — Berlue 
Miclielbuut, rue des Carliers. — Déclarations de décès du 2 
janvier. — Louis Voreux, B5SVS -i mois, rentier, rue du 
TllUul. - Apolline Vienne, "ï ani 11 mois, sans profes
sion, Hospice General. — Jean-Baptiste Maréchal, "1 ans, 
s mois. Hospice Général. — Henri Terrier, 4 mois, rue 
Haïut Josepa. 

Ctittis hiètail Obite 
La famille Derrevaux-Delctoitrie fera célébrer ua ©bit 

solennel du mois en i'egj.s-e Saint-Martin, a Roubaix, 
le jeudi 5 janvier lSf S, à 9 heures 1(2, pour le repos de 
l 'un de Monsieur Jean-François DELEFORTRIE, décédé 
â Roubaix, le 2 décembre 1887, dans sa 80e année, admi
nistré des Sacrements do notre rr.ère ta Sainte-Eglise. — 
Les personnes qui, par oubli, n'iuraienl pas reçu de 
lettre de iatrc-j-arl, ÈOHI pi-iùa** de coatiderer le présent 
avili coiniso eu isasnl lieu. 

fÂ/TS DIVERS 
U n e d o u b l e a s p h y x i e à P a r i s . — A u nu

méro 26 de la rue Cartel à Paris, habitait, a l'en
tresol, un homme d'affaires, M. Daniel, qui avait 
recueilli chez lui son neveu, depuis plusieurs mois 
sans place. L'orcle et le neven couchaient tous 
deux dans l'unique chimbro dn logement, et,com
me M. Daniel était malade, l'idèd lui prit, avant-
h.er, de chauffer la chambre avec une poêle mo
bile. 

Hier matin, vers onze heures, la femme de mé
nage, qui prépare !a* repas de MM. Daniel et de 
son neveu Giiiely, se prssentait à la porte de l'en
tresol et frappait, sans obtenir de réponse. Elle 
avertit un des amis de son maître, qni, pressant 
fortement sur la porte de la chambre, réussit ii 
l'ouvrir. Le cadavra du jeune Ginely, dont la mort 
remontait à quelques heures, était étendu sur le 
parquet. 

Lo malheureux était mort asphyxié. Snr son 
lit, M. Daniel râlait et poussait de longs soupirs 
de suffocation; un médecin fut appelé, lni prodi
gua ses soins et put le raapelar à la vie. L'enquête 
ouverte par M- Maaquinj commissaire de police, 
a établi que M. Daniel avait en l'imprudence de 
fermer la ciel du poêle avant de se mettre an lit. 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

D e n t s e t D e n t i e r w p e r f e c t i o n n é s 

Rue de l'Espérance, 6, Roubaix 

Maison fondée en 1881 

OUSSEAUXÎ 
K \ L I E . 0 . 

Dentiste breveté s. G. D. G. 

37, rue du Collège, Roubaix DIPLÔMEmmn 
Réparations de pièces cassées dans le plus bref 

Maison A. BOUTRI 
3 6, ruedel'Espérauce, Roubaix 

ENTREPRISE 

TILAYÀUX pnBLicm PARTICCLIERS 
Spécialement : 

P a v a g e s , S a b l e s e t G r t w i e r s 
rOC&XHCnâ El fâSS U VOUS FERSfclg 

Coave.rtures,zinguerie etplomberie 
K é j - ^ r a t i o n s e n t o n s g e n r e s * 

Grande célérité V 

AVIS ,'i.ax SOCIETES — Les sociétés qui on 
Sent l'Impression de leurt alflches, circulaires et 
règlement!! à la maison Alfred Keboui, rue Neuve, 17 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux édition* 
dn Journal de Roubaiœ. 

ADRESSES COMMERCIALES 
de Roubaix-Tourcoing 

TISSAGE-FILATURE ET MATERIEL POUR LINDtSTRIE 

{LE * JOURNAL DE ROUSAIX » PUBLIE REOrLlÈMTMHNT, DAÏT0 SA 
ORANDE Kl BtaSM SA PETITS EDITION, LES ADRESSES DES PRINCI
PAUX FOURr.'ltSKURS D'ARTICLES POUR TISSAOES, PElûN'AGES 
FILATURES, ETC.) 1 

Fabrique de peignes en tous genres pour lin, laine^ 
coton et soie. Construction de mécaniques armures 
pour tissages mécaniques. Porte-fll mobile gradué 
tournant, système breveté s. g. d. ç. Spécialité de 
pignons de broches pour filatures. Vente de pointes 
d'aeier. Spécialité de barrettes et peignes hérisson. 
Réparations en tous genres. — Debf* ie , L e n u t n 
e t .IIOIMO. I lruu.v , rue Neuve-de-Koubaix, 150, 
Tourcoing. 525 

Spécialité de métiers à tisser en tous genres, mou
vements six et douze boites. Pièces détachées, méca
niques armures, montages de jacquards. IK-nlré 
H o n o r é , rue Bernard. 19, Roubaix. 529. 

I . o u i * C o u t e a u , M'A, Grande-Kue, Roubaix, 
usine à vapaur, rue Pcrrot, 26. —Fabrication de pei
gne», pill*. barrettes et hérissons, pour peignages et 
ii:a!urts, breveté pour temples, grils à ourdir, vau-
toirs rejfomètres, rots extensible», temples et grils à 
ourdir d'occasion, peignes à cheveux. Nicklage à 
façsn. 536 

A la Couronne d'Immortelles. — C o n t e a u -
A l n r i l . HS, Qrande-Rue, Roubaix. — Occasions. 
Croix et portes-couronnes depui» S fr. On se charge, 
de la pose. Achats de vieilles croix au cimetière. 
Grand choix de couronnes funéraires en tous genres. 
Se isnd à domicile avec choix sur demande. 533 

DeNehuni |w> F r è r e s , mécaniciens-fondeurs, 
brevetés s. g. d. g., 141, Grande-Rue, Roubaix. — 
Construction de métiers à tisser en tous genres, spé
cialité de mécaniques armures et extracteurs auto
matiques. Mouvements et pièces détachées pour 
tissages. 500 

E d o u a r d U e f r e t t n . tourneur en bois, 15, rue 
Plutarque, Roubaix. — Ouvrages pour filatures et 
tissages. Spécialité de blindagede bobinots. — Fabri-

3ne spéciale d'étripleines en métal, nouveau genre 
èpoie. * OiO d'économie. 501 

Corroierie. M i c t i o n F r è r e » , rue St-André,7 
etS.'Roubaix. — Spécialité de courroies doubles, col
lées, cousues ou chevillées, peur transmissions. Cuirs 
en tous genres, croupous, cuirs de chasse, lanières 
etc. " 504 

Tannerie, corroierie, fabrique de taquets. C l e -
mi' .K U i i p i r e , K o u b a i x , m e Perrot. 21. usina 
à vapeur, rue du Duc, 22. — Préparation spéciale 
brevetée s.g. d.g.,permettantd'employer les taquets, 
sans les mettre en huile, leur donnant plus de résis
tance et empêchant les taches sur les tissus. Cour
roies, fouets de ehass, lanières. Spécialité de ressorts 
et de pièces détachées. Cartons pour armures, drapa 
pour eneotleuses, benzine, etc., etc. 503 

Construction et réparation de rouleaux d'Emer 
pour cardes et pour tissages mécaniques. Planchettes) 
toiles et meules d'émeri pour cardes, toiles à polir 
pour mécaniciens. Maison fondée en 1S50, C h a r l e s 
D a « i i o i i v i l l e , rue de l'Alouette, 90-22, Roubaix. 

L.A u i u i x o n U u t l i o i t e t L e f e b v r e , rue du 
Luxembourg, offre a MM. les Industriels, des Huiles 
Minérales russes à graisser, provenant des meilleu
res fabriques de Bakou, à des prix très réduits. Li
vraisons laites en fûts d'origine. 584 

CatSMIKTCa de vieux métaux. Fer, fonte, cuivre, 
plomb. z i n c D e l p h l n IK>lcourt,91, rue Voltaire, 
derrière l'établissement du gaz, Roubaix. — Trans
missions de mouvements, chaises, paliers, poulies, 
pièces détachées, métiers et machines outils d'occav 
sion, ferrailles pour bâtiments. 533 

Le directeur-gérant : ALFRED K Ë B O U X 

>mp . ALFRED REBOLX, rue Neuve, 17 Roubaix 
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